
 
 
République Française         PROCES-VERBAL 
Département des Vosges              13/10/2023 
Arrondissement de Saint-Dié-des-Vosges 
 

Commune de LIEZEY 
Procès-Verbal du conseil municipal du 13 octobre 2023 

 
L’an deux mil vingt-trois, le treize octobre à dix-huit heures trente, le conseil municipal de Liézey, légalement 
convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique ordinaire, à la mairie de Liézey au 4 place du centre à 
LIEZEY (VOSGES), sous la présidence de Monsieur Damien DESCOUPS, Maire. 
 
Début de la séance : 18h30      Date de convocation : 09/10/2023 
Nombre de points à l’ordre du jour : 7     Date d’affichage : 17/10/2023 
Nombre de délibérations : 7      Fin de séance : 20h00 
 
Présents : Mr DESCOUPS Damien, Maire ; Mr VIAL Denis, Mme ERB Virginie, Adjoints ; Mme LECOMTE 
Chantal, Mme HODGES Anne, Mr Michel PILLERON, Mme TOUSSAINT Catherine, Mr NOËL Jean-Pierre, Mr 
DIDIER Thierry. 
Absents excusés : Mme Sylvie MENGEL, Mr ADAM Xavier. 
Secrétaire de séance : Mr VIAL Denis 
 
 
Ordre du jour de la séance : 
 

- Approbation du rapport d’activité de la CCGHV (Communauté de Communes Gérardmer 
Hautes Vosges) 

- Reversement du budget Forêt au budget Communal pour 2023 
- Règlement intérieur de location de la salle communale de Liézey 
- Renforcement des réseaux électriques du poste Rechaucourt (SMDEV) 
- Mandatement du Centre de Gestion des Vosges (CDG) pour la consultation en procédure de 

marché public du nouveau contrat d’assurance des risques statutaires 2025-2028 
- Nomination agent recenseur pour le recensement 2024 des habitants de Liézey 
- « Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI) » sur le territoire de Liézey 
- Points divers  

 
Point 1/ Approbation du rapport d’activité de la CCGHV (Communauté de Communes Gérardmer Hautes 
Vosges) : le Conseil Municipal prend acte du rapport d’activité 2022 de la communauté de communes 
Gérardmer Hautes Vosges (CCGHV). 
Scrutin Public, votants : 9, Votes POUR = 9 voix  

 
Point 2/ Reversement du budget Forêt au budget Communal pour 2023 : le Conseil Municipal autorise le 
versement de 40 000 euros du budget annexe de la forêt 2023 vers le budget principal communal 2023 au 
titre de l’exercice 2023. 
Scrutin Public, votants : 9, Votes POUR = 9 voix  

 
Point 3/ Règlement intérieur de location de la salle communale de Liézey : le Règlement Intérieur 
concernant la mise à disposition (location) de la salle communale du village se situant dans le bâtiment 
principal de mairie au 4 place du centre à Liézey (Vosges) a été réactualisé et approuvé par le Conseil 
Municipal. 
Scrutin Public, votants : 9, Votes POUR = 9 voix  

 



Point 4/ Renforcement des réseaux électriques du poste Rechaucourt (SMDEV) : Le Conseil Municipal de 
Liézey donne son accord pour la réalisation des travaux par le Syndicat Départemental d’Electricité des 
Vosges, maître d’ouvrage, sous réserve de l’octroi d’une subvention. Le coût de l’opération sur le 
renforcement du poste « Rechaucourt » s’élève à 39094.73 € HT ; ces travaux sont susceptibles de bénéficier 
de l’aide du FACE. Il est précisé qu’aucune participation financière ne sera demandée à la Commune pour ces 
travaux. 
Scrutin Public, votants : 9, Votes POUR = 9 voix  
 
Point 5/ Mandatement du Centre de Gestion des Vosges (CDG) pour la consultation en procédure de 
marché public du nouveau contrat d’assurance des risques statutaires 2025-2028 : Le Conseil Municipal 
mandate le Centre de Gestion des Vosges pour lancer la procédure de marché public en vue de souscrire 
pour son compte des conventions d’assurances auprès d’une entreprise d’assurance agréée pour couvrir les 
risques statutaires des agents communaux pour la période 2025-2028. Les conventions devront couvrir tout 
ou partie des risques suivants : 

 
- Agents « affiliés » à la C.N.R.A.C.L. : Décès, accident de service et maladie contractée en service, 

longue maladie, maladie longue durée, maternité / adoption / paternité / accueil de l’enfant, 
maladie ordinaire, temps partiel thérapeutique, mise en disponibilité d'office pour maladie, 
allocation d’invalidité temporaire. 

- Agents « non affiliés » à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail et maladie professionnelle, grave 
maladie, maternité / adoption / paternité / accueil de l’enfant, maladie ordinaire, reprise d’activité 
partielle pour motif thérapeutique. 

Scrutin Public, votants : 9, Votes POUR = 9 voix  
 
Point 6/ Nomination agent recenseur pour le recensement 2024 des habitants de Liézey : nomination de 
Madame Emilie JOLY pour réaliser le travail de recensement sur la commune de Liézey. Recensement de la 
population de Liézey qui se dérouler à compter du 18/01/2024.  
Scrutin Public, votants : 9, Votes POUR = 9 voix  
 
Point 7/ « Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI) » sur le territoire de Liézey : Considérant la nécessité 
d’actualiser la base de données détenue par le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Vosges 
(SDIS 88) relative aux points d’eau incendie situés sur le territoire de la commune de LIEZEY, le Conseil 
Municipal de Liézey autorise Mr le Maire à rédiger un arrêté communal de défense extérieure contre 
l’incendie retraçant tous les poteaux incendie et points d’eau sur la Commune, à faire réaliser les contrôles 
techniques annuels pour les PEI publics sous pression, et s’assurer que les contrôles techniques des PEI sous 
pression privés sont réalisés et à réaliser les conventions avec les propriétaires de PEI privés. 
Scrutin Public, votants : 9, Votes POUR = 9 voix  
 

 

Points divers :  
 
Repas des ainés de la Commune : Le repas des ainés de la Commune aura lieu le dimanche 22 octobre 
prochain à la salle communale de Liézey. Sont invités les habitants à partir de 65 ans. Cette année la 
Commune a choisi de travailler avec le Relais des Bûcherons pour le repas. Nous attendons 59 personnes. 
 
Passage de l’association Funsport Activity le 28/10/2023 à Liézey : pour information, l’association 
FUNSPORT Activity organise pour la première année une randonnée pédestre (sans classement ni 
chronométrage) intitulée HELP ME RUN, au profit de l’association LAMES DE JOIE. Cette randonnée pédestre 
a pour objet de rallier Eloyes à Gérardmer pour sensibiliser le Grand Public au handicap des enfants amputés. 
Le départ est donné devant la Maire d’Eloyes. L’itinéraire de 28 km passera par les communes de Tendon, 
Liézey et Gérardmer. A titre indicatif vers 14h30 les randonneurs se trouveront à leur 2ème point de 
ravitaillement qui se trouvera sous le préau devant la Mairie de Liézey si vous souhaitez les soutenir pour 
cette randonnée solidaire. 
Une collecte de dons au profit de LAMES DE JOIE est organisée sur la plateforme en ligne hellasso. 
 



Recensement de la population : A compter du 18 janvier 2024 aura lieu le recensement de la population 
sur la Commune de Liézey. Pour rappel, ce recensement est obligatoire. Mme JOLY Emilie, notre secrétaire 
de mairie, exercera l’activité d’agent recenseur et passera vous informer de la démarche et de la procédure 
pour pouvoir vous recenser. Comptant sur votre compréhension et participation à tous. 

 
Informations pratiques de ce recensement 2024 :  

- Plus facile et plus rapide pour chacun, le recensement pourra se faire en ligne via un site 
internet dédié, l’agent recenseur informera la population de la procédure à suivre.  

- Un ordinateur sera à disposition des habitants qui en ont besoin à la mairie de Liézey aux 
horaires suivants : Lundi de 16h à 18h, Mardi de 10h à 11h15 et Jeudi de 10h à 12h30 à compter 
du 18/01/2024. 

- La solution du recensement papier existe toujours, l’agent recenseur vous en parlera. 
 

 
 

Pour extrait certifié conforme,                                Le secrétaire de séance, Denis VIAL 
 Le Maire, D. DESCOUPS 
 

                          
              

 
 
 


